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instituont le système de sécurité sociole

L'AssE/l4BLEE NATIONALE ET LE SENAT ONT DELIBERE ET ADOPTE:

LE PQESIDENT DE LA REPUBLIQUE PQO/|/IULGUE LA LOI DONT LA TENEUR sUrT:

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier: f l est institué un système de s,écurité sociole visont à protéger les
trovqil leurs et leur fomille, oinsi gue les outres cotégories de lo populotion, contre les
risques et les aléas inhérents qu trovoil et à lo vie.

Article 2 : Les missions de lo sécurité sociale consistent, notomment, à :

- mener des octions d'investigotion, d'informqtion, de conseil et de pràvention en
motiàre de risgues socioux ;

- ossister et soutenir les bénéf icioires dons les divers qctes delovie:
- contribuer à l 'éponouissement et à l ' insertion des bénéficiaires dons lo société :
- fournir directemenl auxbénéficioires les diverses prestotions pécunioires ;
- ossurer lo couverture totole ou portielle des chorges, notomment, celles de lo

molqdie et  de lo fomi l le ;
- ossurer les soins et gorontir oux bénéficioires des mesures d'occompognement

odoptées oux besoins de lo personne;
- gorontir les revenus des trovoil leurs contre les risques susceptibles deles omoindrir

ou de les supprimer.

Article 3 : Le système de sécuriIé sociole comprend les régimes obligotoires et les régimes
non obl igotoires.

Un régime est obligotoire lorsgue lo seule oppartenonce à une cotégorie de
populotion déterminée por lo loi, suff it à conf érer lo guolité d'offi l ié ou régime.



Les régimes obligotoires sont fondés sur les principes de lo réportit ion et de lo
sol idor i té not ionole.

Les régimes non obligotoires sont f ondés sur les principes de lo copitolisotion et du
l ibre orbi t re indiv iduel .

Article 4: Peuvent être offi l iés à un ou plusieurs régimes de sécurité sociole obligotoires :

- les congolois résidont ou Congo, remplissont les conditions d'off i l iotion ;
- les trovoil leurs, soloriés ou indépendonts, exerçont leur octivité au Congo sons

dist inct ion de not ionol i té ;
- les ogents de l 'Etot, fonctionnoires civils et mil itoires, ossimilés et outres évoluont

dqns lo fonction publique, dons les institutions et étoblissements publics.

Article 5 : Le système de sécurité sociale oinsi gue toutes les institutions de sécurité
sociole sont tenues de gorontir à l 'off i l ié :

- les prestotions du régime ouquel i l  opportient ;
- le respect de so digniTé et de son int,é,grité :
- le respect de son consentement lorsqu'i l est opte à l 'exprimer ou, à défout, le

consentement de son représentont lé,gal :
- lo confidentiolité des informotions le concernont, souf dispositions législotives

controires ;
- l ' informotion complète sur ses devoirs et ses droits.

TITRE II : !f L,ORGANISATTON DU SYSTEME DE SECURITE SOCIALE

Chopitre 1 : De I'orgonisotion générale

Section 1 : Des orgonismes de sécurité sociole

Articfe 6 z Le système de sécurité sociole, outre les régimes, se f onde sur les orgonismes
de sécurité sociqle. Les orgonismes de sécurilé sociole sont de droit public ou de droit
privé. f ls concourent à lo vie et à I 'onimotion des régimes de sécurité sociole. f ls ont la
dénominot ionde coisse, de mutuel le ou toute outre dénominot ion.  Leur objet ,  expl ic i té dons
leurs stqtuts, doit être conforme oux missions de lo sécurité sociole décrites à l 'orticle 2
de lo présente loi.

f ls peuvent être instollés sur l 'ensemble du territoire notionol.



Article 7 : Les orgonismes de sécurité sociole de droit public gèrent les régimes
obligotoires de sécurité sociole.

fls peuvent oussi gérer, conformément oux prescriptions légoles ou réglementoires
expresses, les régimes non obligotoires.

Article 8 : Les orgonismes de sécurité sociole de droit privé doivenl être ogréés par orrê,té
du ministre chargé de lo sécurité sociale. sons préjudice des outres dispositions légales et
réglementoires en motière de création des sociétés de droit privé.

Les conditions et les modolités d'obtention dudit agrément sonl fixées par décret en
Conseil des ministres.

Article 9 : Les orgonismes de sécurit,é sociole de droit privé. gèrent les régimes non
obl igotoires.

Ils peuvenf proposer oux affi l iés des régimes obligotoires, des compléments
d'octions et des prestotions socioles dons des conditions définies par décret enConseil des
ministres.

Section 2 : De l'orgone de porticipotion sociole

Articfe 10 : I l est institué, pour chogue orgonisme de sécurité sociole, un orgone de
porticipotion sociole permetfont aux bénéf icioires des prestotions de donner leurs ovis sur
l 'organisotion et le fonctionnement de I 'orgonisme.

Un décret en Conseil des ministres fixe les ottributions, lo composition et le
fonctionnement de I 'orgone de porticipotion sociole.

Chopitre 2 : De l'orgonisotion odministrotive

Article 11 : Tous les orgonismes de droit public et de droit privé oinsi gue les outres
intervenonts de sécurité sociole sont plocés sous lo tutelle du ministère en chorge de lo
sécur i té sociole.

Article 12 :l 'qu16ritéde tutelle est chargée, notomment, de:

-  ve i l le rà lqbonneopp l ico t ion ,por lesorgon ismes,de lapo l i t igue  généro lede lonot ion
en motière de sécuriIé sociole ;

- définir les rôles et ottributions des diff érenIs orgonismes et outres intervenqnts
de sécur i té  soc io le ;

- arrêter des conventions d'objectifs ossignées oux orgonismes et outres intervenonts
de sécur i Ié sociqle ;

- prescrire des directives de régulotion de leurs octions ;
- suivre lo réolisotion des objectifs, l 'opplicotion de lo législotion et de lo

réglementotion.



Un déqet en Conseil des ministres détermine les conditions et les modqlités de
I'exercice du pouvoir de lo tutelle sur les orgonismes et outres intervenonts de sécurité
sociole.

TTTRE III : DU FINANCEMENT DE LA SECURITE socIALE

Article 13 : Les diff érents régimes de sécurité sociole sont f inonc és par :

les cotisotions socioles ;
les prélèvernents socroux ;
les subventions de l 'Etot ;
les dons et legs :
les produiTs des plocements et outres revenus générés por les orgonismes.

Articfe t4 : Les troitements, indemnités,gratif icotions, soloires, émoluments et ovontoges
de loute noture concouront à lo formotion du revenu globol des personnes entrent dons lo
bose de colcul des cotisotions socioles.

Lo contre-voleur des ovqntoges en noture est évaluée conformément oux dispositions
de l 'orticle 39 du code générol des impôts.

Articfe 15: Pour les régimes obligotoires de sécurité sociole, les toux de cotisotions
socioles sont f ixés par décret en Conseil des ministres.

Article 16 : Pour les régimes non obligotoires,le toux moximol des cotisotions socioles et
le niveou minimum des prestotions sont fixés par décret en Conseil des ministres.

Article t7 : Tl est institué un comité notionql de financement de lo sécurité sociole qui o
pour missions :

de déterminer les condiTions générales de l'équilibre finoncier des régimes
obligotoires de lo sécurité sociole ;
d'opprouver les budgets, en recettes et en dépenses, des orgonismes de sécurité
soc io le  de dro i t  publ ic  ;
de f ixer le niveou d' intervention de I 'Etot dons le f inoncement de chogue régime
obl igoto i re  de sécur i té  soc io le  ;
de proposer les types et les niveoux de prélèvements socioux à opérer pour le
f inoncemenT de lo sécurité sociqle.

Un décret en Conseil des ministres fixe lo composition et le fonctionnement du
comiïé notionol de financernent de lo sécurité sociole.



TrrRE rv : DrsposrrroNs DrvERsEs ET FTNALES

Article 18 : Lo gestion finoncière et comptoble des orgonismes de sécuri!ésociole obéit,
selon les cos, oux règles et principes :

de lo comptobil ité publigue pour les orgonismes de sécurité sociale de droit public ;
du plon comptoble de l 'orgonisqtion pour l 'hormonisotion du droit des offqir es en
Af rique:
du plon comptoble de réf érence de la conf érence interafricqine de la prévoyance
sociole pour les orgonismes affiliés :
du plon comptoble de la conf érence interofricaine des morchés d'ossuronces.

Article 19 : I l  est interdit à tout orgonisme
étoblissement, à une æ.uvre, à une qssociotion,
non aff i l iées.

de sécurité sociale de foire des dons à un
à une insti tut ion ou oux personnes physigues

Articfe 20 : Les orgonismes de sécuriré sociqle sonr exonérés de l'impôt sur les socié,rés
conf ormément oux dispositions de l 'orticle log du code gé,néral des impôts.

Article 2l : Les montants versés oux orgonismes de sécurité sociale de droit public ou
titre des cotisotions socioles sont déduits des sommes imposobles.

Ceux versés oux orgonismes de sécurité sociole de droit privé sont déductibles dqns
les limites fixées por arrèt,é, conjoint du ministre chargé des finonces et du ministre chorgé
de la sécurité sociole.

Arttcle ?? : Les prestotions socioles servies por les orgonismes de sécurité sociole sont,
selon les cos, imposobles ou offronchies de I ' impôt.

Le ré,gime fiscol est étobli conf ormément oux dispositions des orticles 37 et 3g ou
code géné,rol des impôts portont respectivernent sur les pensions et rentes viogères
imposobles et sur les exon,é,rotions opplicobles oux prestotions socioles.

Pour les prestotions non prises en compte por le code générol des impôts un arrêté
conjoint du ministre chargé des finonces et du ministre chargé de lo sécurité sociole
détermine leur régime f iscol.

Article 23 : Les orgonismes de sécurité sociole, outre les orgones de contrôle interne, sont
soumis ou contrôle de l 'Etqt.



Article ?4 : Le contentieux de lo sécurité sociole relève de lo compétence du tribunql du
trovoil souf dispositions législotives controires ottribuqnt lodite compétence à une outre
jur id ict ion.

Article ?5 : Lo présente
comme loi de l 'Etat./-

sera enregislrée, publiée ou Journol officiel et exécutée
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istre de lo fonction publigue et de la Le ministre d'Etot, coordonnoteur du pôle de lo
orme de l 'Etot. souveroineté, sceoux, ministre de lo

just ice et

--aa*<-t 

-

Aimê

Por le Président de lo

Le ministre d'Etg(,
socio-cu l tu  re l . th in i

Foit à Brazzaville
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Le ministre des f inonces, du budget et
du portef euil le public,


